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PREAMBULE 
 
 
Ce document recense le patrimoine public et privé « non classé » que la commune 
souhaite protégé par le biais de son PLU en application de l’article L 123-1-5 7° du Code 
de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE L  123-1-5 7° DU CODE DE L ’U RBANISME  :  
Le règlement du PLU peut « Identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre 
en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur protection » 
 
 
Tous travaux ou intervention portant sur les éléments ainsi identifiés dans le présent 
document, sont soumis à déclaration préalable en application des articles R 421-17 d) et R 
421-23 h) du Code de l'Urbanisme. 
 
Tous travaux ou intervention effectués sur un élément repéré dans le présent document, 
doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques conférant leur 
intérêt.  
 
En application des articles L.421-3 et R.421-28 e) du Code de l'Urbanisme, la destruction de 
ces éléments est soumise à une autorisation préalable pour ce qui concerne les éléments 
de paysage, ou à permis de démolir pour ce qui est des éléments bâtis. 
 
 

Les éléments du patrimoine de Badaroux, identifiés ci-dessous, sont en grande partie issus de 
l’inventaire du patrimoine rural réalisé par Morgane COSTES du CAUE de la Lozère, de 
même que les photographies et les descriptions (Inventaire du patrimoine rural – commune 
de Badaroux - Morgane COSTES – CAUE Lozère - Relevés de terrain : mai 2011). 
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ELEMENTS DU PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER PROTEGES AU 

TITRE DE L’ARTICLE L123-1-5 7° DU CODE DE L’URBANISME 
 
 

N° Situation Objet Descri ption Propriétaire Photo 

BADAROUX  

1 Badaroux, Rue du 
Riou 

section AW n°26 

Croix en pierre Croix en pierre gravée sur 3 
faces. Fût de section 
octogonale en calcaire posée 
sur un socle cubique biseauté 
aux angles en grés rouge. Le 
tout repose sur un piédestal 
carré maçonné en calcaire 
précédé de deux marches. La 
croix porte la date gravée 
« 1822 » et l’inscription 
« Inri ». Le fût dans sa partie 
basse est également biseauté. 
Le socle est gravé sur 3 faces. 
Il s’agit probablement d’une 
croix de mission. Un petit banc 
a été placé à côté de la croix. 

communal 

 

2 Badaroux 

section AW n° 
162 

Fontaine Bac en granit adossé à un 
muret maçonné en schiste. 
Simple robinet surmontant 
deux traverses métalliques 
destinées à poser les 
récipients. 

communal 

 

3 Badaroux Rue 
«Grand 
Charrière» 

section AW n° 
166 

Fontaine couverte 
voutée nommée 
« La fontaine du 

milieu » 

Fontaine couverte voutée en 
anse de panier présentant un 
bac en granit surmonté d’une 
tête de lion crachant l’eau. 
Une plaque en marbre gris 
clair gravée surmontée d’un 
linteau a été placée au-
dessus. L’inscription : « Par 
les soins de M. Portalier 
Maire » 

Présence d’un banc occupant 
toute la largeur placé à 
gauche de la fontaine. 

Niche et arrivée d’eau 
apparente dans la façade 
droite du petit édifice. 

communal 
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4 Badaroux 

section AW  
bordure n° 143 

Fontaine 
communale 

Fontaine composée d’une 
maisonnette et de 4 bacs en 
granit placés de niveau 2 par 
2. Les bacs les plus hauts sont 
en granit avec incrustations de 
dents de cheval, les deux 
autres sont en matériau plus 
fin. 

La maisonnette quant à elle a 
été restaurée avec du schiste, 
toiture en bi-pente forte idem. 

Un pavage en calcaire délimite 
l’ensemble. 

communal 

 

 

5 Badaroux 

section AX,  limite 
n° 157 et 159 

Vanne de 
régularisation de 
deux fontaines 

Petite niche bâtie avec un 
fronton de récupération 
sculpté et abritant une vanne 
permettant de réguler le débit 
d’eau de la fontaine située en-
dessous et de la fontaine 
située route de St Martin. 

communal 

 

6 Badaroux 

section AW n° 
424 

Maison du 
souvenir. 

Maison du souvenir portant 
une plaque commémorant la 
disparition d’une famille juive 
pendant la seconde guerre 
mondiale. Maison crépie, 
linteau en grés ocre. 

privé 
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7 Badaroux «Route 
de Saint Martin» 

section AW  
bordure n° 143 

Croix en pierre Croix fût en granit, partie 
haute de la croix en grés, 
section polygonale portant sur 
la base du fût une gravure 
« UR 1736 ». Le tout repose 
sur un socle légèrement 
biseauté portant aussi une 
gravure « crux ave ». Les 
extrémités des branches de la 
croix sont crénelées avec un 
cabochon central niché dans 
un cercle. 

 

 

 

8 Badaroux 

section AW n° 
225 

Croix de cimetière Croix de cimetière sur socle 
polygonal portant des croix 
gravées aux 4 angles. 
Piédestal carré avec 
entablement précédé de 2 
marches. 

A la croisée des bras de la 
croix il a été fixé un cœur 
entouré d’une couronne 
d’épines en métal. Extrémités 
de la croix crénelées avec 
cabochon comme croix de la 
parcelle n°143. 

communal 
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9 Badaroux 

section AR n° 850 

Croix en pierre Croix de reconnaissance 
placée par un privé et 
déplacée plusieurs fois en 
raison de la route. Branches 
sculptées aux extrémités en 
forme « d’ailes ». Croix 
réparée à plusieurs reprises 
avec du ciment et fichée dans 
un socle rectangulaire. 

(Date indiquée : 1691) 

privé 

 

10 Badaroux, Place 
Saint Christophe 

section AW n° 
556 

Croix en fer 
(probablement 

croix de mission) 

Croix en fer forgé avec décor 
de rayonnement à la croisée. 
Formes géométriques de 
losanges et cabochons sur 
toutes les branches. Date 
indiquée dans partie inférieure 
de la croix « 1839 ». 
Inscription « JS » avec petit 
motif de croix placés à la 
croisée des branches. 
Extrémités se terminant par un 
motif de pointe avec entrelacs. 

communal 

 

11 Badaroux, Place 
Saint Christophe 

section AW n° 
557 

Monument aux 
Morts 

Monument aux morts adossé 
au mur de l’église et composé 
d’une dalle verticale arrondie 
en son extrémité posée sur un 
piédestal à degré et délimité 
au sol par une dalle en marbre 
et 2 plots. Un pavage de 
schiste fini de délimiter le lieu. 
De part et d’autre sont fixés 
deux porte-drapeaux. 

Sur le monument est 
gravé: « Enfants de Badaroux 
morts pour la France 1914-
1918» autour d’une tête de 
Marianne et de 2 branches 
d’olivier. Plus bas est gravé 
« 1939-1945 ». Le nom des 
combattants est gravé en 
lettres d’or. 

communal 

 



Liste des éléments du patrimoine protégés au titre de l’article L123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme   
PLU de la commune de BADAROUX – Lozère 

6

12 Badaroux 

section AW n° 
557 

Eglise St 
Christophe 

Eglise (daté par document de 
1873) présentant 
extérieurement deux chapelles 
rectangulaires en saillie et un 
clocher situé sur la porte 
d’entrée avec présence de 
deux baies géminées avec 
pendule sur les 4 faces. 
Bâtiment crépi d’un enduit clair 
et ayant conservé les pierres 
d’angles et d’encadrement 
d’ouvertures apparentes. La 
nef est voutée en croisée 
d’ogive, dallage en calcaire, 
intérieur enduit avec pierres 
des arcs apparentes. Beau 
vitrail moderne dans la rosace 
du chœur. Petit balcon, en 
saillie au-dessus de la porte 
d’entrée. Présentation derrière 
une vitre de tout le mécanisme 
de la pendule dans le sas 
d’entrée de l’église ; horloge 
installée en 1888. 

Statue de la Vierge en bois 
située dans la chapelle Sud 
(droite) classée. 

communal 

 

  

13 Badaroux 

section AW n° 68 

Fontaine couverte Fontaine couverte voutée 
avec toit bi-pente en schiste et 
composée d’un bac en grés 
ocre surmonté d’une plaque 
gravée où se trouvent 3 
robinets. Gravure 
« DOM.NAP. 
IN.IMP.HVNC.FONTEREX.C
MT.CIRCUM.HABIY EIGN. 
PECT» 

Une niche est aménagée dans 
la partie supérieure. 2 bancs 
en grés ont été placés de part 
et d’autre du bac. 2 marches 
d’escalier. Date gravée sur la 
clé de voûte. 

Une inscription sur le côté 
gauche de la fontaine indique 
« Fontaine de la buraliste ». 

(Date indiquée : 1869) 

communal 
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14 Badaroux 

section AW n° 
198 

Croix en pierre Croix en grés rouge de section 
ovale sculptée sur 2 faces : 
Christ en croix avec gravure 
« Inri » et « 1811 » au-dessus 
de la tête du Christ. Le socle 
de couleur ocre en forme de 
pyramide tronquée est lui 
aussi sculpté de croix en relief 
et – cierges ? – Le piédestal 
en forme de cippe porte un 
calice rayonnant sculpté 
identique à la croix des Trois 
Marie avec 2 niches sur la 
droite abritant peut-être des 
ciboires. Les extrémités de la 
croix sont dentelées avec un 
cabochon central en relief 
comme plusieurs croix de la 
commune. Marche en calcaire 
au pied de la croix. 

 

communal 
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15 Badaroux, lieu dit 
« La Place » 

section AW n° 
553 

Fontaine de ville 
en fonte 

Fontaine de ville en fonte 
moulée, marque « PAM 
Neptune ». 

communal 

 

16 Badaroux 1, 
chemin de 
l’Ayrette 

section AW n° 53 

Croix en pierre Petite croix en pierre posée à 
l’angle d’un faîte de toit d’un 
porche d’entrée d’ancienne 
ferme. 

privé 

 

17 Badaroux (en 
écart) 

section AS n°189 
(sous le réservoir) 

Fontaine Fontaine composée de 3 bacs 
en granit disposés en escalier. 
Arrivée d’eau par une rigole 
dans le mur troué. Délimitée 
par pavage en calcaire refait à 
neuf. 

communal 

 

 

18 Badaroux (en 
écart) 

section AS n°149 

Croix en pierre Croix en calcaire de section 
polygonale avec un pied 
cylindrique lui-même posé sur 
un socle trapézoïdal. Le tout 
repose sur un piédestal carré 
aux angles équarris lui-même 
posé sur une élévation de 
1,10 m composée de 3 
marches en grés rouge et d’un 
muret en pierre sèche. Les 
extrémités des branches de la 
croix sont légèrement 
dentelées. 
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19 isolé 

section AB 
bordure n° 145 

Croix en pierre 
dite des « Trois 

Maries » ou de la 
« Fouon del 

Riou » 

Croix en pierre de section 
rectangulaire présentant sur le 
haut du fût, une sculpture d’un 
calice rayonnant surmonté 
d’une croix. En bas du fût, on 
peut voir de graver « 1712 » et 
« IR ». La branche sommitale 
présente un cabochon central. 
La croix repose sur une 
grande dalle de granit faisant 
office de socle. Deux petites 
marches en granit précèdent 
la croix. 

communal 

 

20 isolé 

section AB 
bordure n° 145 

Fontaine dite des 
« Trois Maries » 
ou de la « Fouon 

del Riou » 

Aucune fontaine visible ; seul 
un panneau indique la 
légende des lieux. J’ai pris en 
photo un semblant 
d’assemblage de pierres 
noyées dans la végétation : 
ancienne fontaine ? 

communal 

 

 

21 Badaroux, Mairie 

section AW n° 
684 

Métier à ferrer Métier à ferrer rénové, installé 
dans la cour de la Mairie. 

 

communal 

 

LES BORIES BASSES 

22 Les Bories 
Basses 

section AP 
bordure n° 220 

Croix en métal Croix en fer plat peinte en gris 
clair, extrémités en « V», cœur 
cerclé. Fichée dans un bloc en 
calcaire rectangulaire portant 
la gravure « 1976 » 

privé 

 



Liste des éléments du patrimoine protégés au titre de l’article L123-1-5 7° du Code de l’Urbanisme   
PLU de la commune de BADAROUX – Lozère 

10

23 Les Bories 
Basses 

section AP n° 8 

Croix Croix en fer dont il ne reste 
que la base composée de 
volutes. Piédestal en granit. 

communal 

 

24 Les Bories 
Basses 

section AP n° 269 

Four à pain Four à pain privé adossé à un 
bâtiment de la ferme à droite 
du porche d’entrée de la 
propriété. Toiture en schiste 
sur charpente crevée. Mur 
maçonné en calcaire avec 
rejointoiement au ciment. 
Cheminée partiellement 
restaurée avec des briques. 

privé 

 

LES BORIES HAUTES 

25 Les Bories 
Hautes 

section AP à côté 
n° 65 

Four à pain Four dont il ne reste qua la 
chambre de chauffe, le reste 
est écroulé mais délimité au 
sol par un pavage en calcaire. 
Ensemble bien restauré, cul 
de four bâti en granit. Toiture 
bi-pente en schiste. 

 

communal 

 

 

26 Les Bories 
Hautes 

section AP 
bordure n° 55 

Croix en fer Croix en fer plat peinte en 
blanc, extrémités en forme de 
piques. Croisée des branches 
décorée d’une chaine avec 
pointe centrale. Socle bien 
travaillé (certainement fût de la 
croix originelle) en forme de 
colonne de section octogonale 
reposant sur un piédestal 
pyramidal sculpté. Date 
gravée à la base du socle en 
calcaire (date indiquée : 

communal 
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1785). Le piédestal porte sur 2 
côtés une  inscription gravée 
peu lisible en raison de la 
présence de mousse. Le tout 
repose sur une dalle 
rectangulaire calcaire. 

 

COL DE LA TOURETTE 

27 Lieu-dit « Col de 
la Tourette » 

section AH n° 243 

Stèle 
commémorative 

Sur un sous-bassement 
maçonné en pierre de schiste 
en forme de fer à cheval, un 
bloc monolithe en calcaire a 
été placé.  Une plaque de 
marbre clair bouchardée a été 
insérée ; elle est soulignée par 
un petit détourage. Inscription 
gravée : « Passant pour que 
tu vives libres, dans ce ravin le 
29 mai 1944, 27 maquisards 
du groupe Bir Hakeim ont été 
torturés et fusillés après que 
trente trois de leurs 
camarades eussent été tués 
au combat de la Parade ». 

communal 

 

28 Lieu-dit « Col de 
la Tourette » 

section AI 
bordure n° 6 

Stèle 
commémorative 

Stèle probablement plus 
ancienne que la stèle située 
sur l’aire aménagée au-
dessus, plus simple et 
composée d’une plaque en 
marbre blanc où se trouve 
l’inscription suivante gravée : 
« A 300 m ravin de la 
Tourette. Passant pour que tu 
vives libres, 27 maquisards du 
groupe Bir Hakeim furent 
massacrés, va te recueillir, 
souviens-toi ». 

communal 
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29 Lieu-dit « Col de 
la Tourette » 

section AH n° 95 

Stèle 
commémorative 

Stèle cadastrée AH 95, située 
sur la parcelle AH 197 

Cette stèle désigne 
l’emplacement où 27 
maquisard ont été torturés et 
tués. 

communal 

 

 

LE MEYLET  

30 Le Meylet (en 
écart) 

section AP n° 196 

Fontaine Fontaine composée d’une 
seule auge. A côté, on peut 
voir les vestiges d’un autre 
bac qui a été enlevé. Arrivée 
d’eau par simple tuyau en fer. 

privé 

 

 

NOJARET 

31 Nojaret 

section AK n°179 

Mémorial Mur de granit construit en 
degré avec la partie centrale 
haute arrondie et légèrement 
sculptée en relief. Une plaque 
a été placée dans l’épaisseur 
avec un texte gravé en lettre 
d’or sur une plaque de marbre 
noir à la mémoire de Jean 
Antoine Chaptal. 

communal 
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32 Nojaret 

 

section AL  
bordure n° 12 

Croix en pierre Croix d’entrée de village, en 
grés avec fût de section 
polygonale, aux extrémités en 
forme de losanges tronqués et 
inscription à la croisée des 
bras « JHS » surmontée d’une 
petite croix sur le H. La date 
« 1885 » est gravée en bas du 
fût. Socle à degré, trapézoïdal 
en ocre rouge, le tout posé sur 
un piédestal maçonné en 
calcaire et granit. 

communal 

 

33 Nojaret 

section AL 
bordure n° 30 

Fontaine Fontaine composée de deux 
bacs en béton de même 
hauteur adossée à un mur 
avec chapeau rectangulaire. 
Robinet moderne. 

sectionnal 

 

34 Nojaret 

section AL  
bordure n° 16 

Fontaine Fontaine composée d’un pilier 
construit en parpaings couvert 
d’un chapeau rectangulaire. 
Robinet moderne et réceptacle 
de l’eau en calcaire. 

sectionnal 

 

35 Nojaret (en écart) 

section AI n° 74 

Croix en pierre Croix en grés de section 
octogonale fichée dans un 
socle octogonal façonné et au 
sommet légèrement arrondi. 
Le piédestal rectangulaire est 
posé sur une marche et un 
petit mur maçonné. 

sectionnal 
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36 Nojaret 

section AL  
bordure n° 12 

Fontaine Fontaine composée d’un bac 
en béton avec un robinet fixé 
sur un pilier couvert d’un 
chapeau. Deux robinets 
moderne fixés sur même 
arrivée d’eau ; vieille conduite 
en métal. Barres métalliques 
pour poser les récipients. 

sectionnal 

 

37 Nojaret (en écart) 

section AI  
Bordure route et 
n° 61 

Fontaine Fontaine hors d’état de 
fonctionnement composée 
d’un bac en ciment équipé 
d’un plan incliné pour laver le 
linge et porte-savon et d’un 
simple tuyau d’arrivée d’eau. 
Un mur en calcaire surmonte 
le tout avec un retour à droite, 
il est partiellement recouvert 
de ciment et arrondi au 
sommet. A côté, coule un filet 
d’eau où deux tuyaux ont été 
placés. 

 

 

PELGEIRES 

38 Pelgeires 

section AH  n° 32 

Fontaine couverte Fontaine couverte avec un 
bac en granit, robinet 
moderne, 2 tiges pour poser 
les récipients et deux bas-
côtés maçonnés ; toiture en 
schiste. Ce petit édifice est 
composé de calcaire, granit et 
schiste. Boîte aux lettres 
intégrée dans mur gauche. 
Deux chapiteaux en grés 
rouge supportent la charpente 
sur le devant. Sur la gauche, 
un grand bac monobloc avec 
2 robinets placés côte à côte 
d’où jaillit l’eau. 

communal 

 

 

39 Pelgeires 

section AH n° 31 

Fontaine Fontaine constituée de trois 
bacs en calcaire hauts mais 
peu profonds, tous disposés à 
la même hauteur. Présence 
d’un seul robinet. Un mur 
maçonné à joints nus entoure 
l’ensemble ; pavage en 
calcaire devant la fontaine. 

 

communal 
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40 Pelgeires (en 
écart) 

section AH en 
bordure n° 128 

Croix en pierre Croix de section rectangulaire 
située à l’entrée d’un ancien 
chemin avant le village. Croix 
simple, dont le fût a 
probablement été cassé. Elle 
a été fichée dans un socle 
pyramidal, le tout posé sur une 
ancienne meule de moulin. 
Bras gauche fendu et 
maintenu de façon 
« artisanale ». 

communal 

 

41 Pelgeires (en 
écart) 

section AH en 
bordure n° 18 et 
n° 17 

Fontaine Fontaine constituée d’un 
grand bac en granit avec 
incrustations de dents de 
cheval, adossée à un mur de 
champs. Peu d’éléments 
visibles, fontaine pas du tout 
entretenue, pas d’eau ce jour. 

communal 

 

42 Pelgeires 

section AH en 
bordure n° 18 

Croix en pierre. Croix de carrefour en entrée 
de village et placée sur un 
ancien bassin d’eau. Section 
circulaire, la base du fût est un 
chapiteau de style corinthien. 
Christ sculpté en relief à la 
croisée des bras. La croix est 
placée sur un socle 
rectangulaire aux angles 
équarris. 

communal 

 

  

 


